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1. Introduction 

 

 La millionième greffe de cellules souches hématopoïétiques (CSH) a été 

réalisée fin décembre 20121. Ces greffes sont devenues essentielles dans le 

traitement de plusieurs pathologies graves, principalement les hémopathies 

malignes : leucémies aigues et  lymphomes non hodgkiniens au premier plan2,3. Un 

conditionnement pré-greffe allégé, non myéloablatif, permet à des patients plus 

fragiles de bénéficier également d’une allogreffe de CSH3. De plus en plus 

pratiquées, les allogreffes entre personnes non apparentées ont augmenté de 99 % 

entre 2005 et 20112. En 2011, plus de 3 000 français étaient inscrits sur une liste 

d’attente de greffon. Cette même année, il y a eu 1 769  allogreffés, dont 1 021 grâce 

à un donneur non apparenté faute de donneur compatible dans la fratrie2,4. Parmi 

ces greffons, 212 provenaient de la banque de sang placentaire, et 809 d’un 

prélèvement de CSH chez un donneur volontaire et anonyme2. Comme les besoins 

sont croissants, il est nécessaire d’augmenter le nombre des inscrits sur le registre 

français des volontaires au don : France Greffe de Moelle (FGM). En juin 2013, ils 

étaient 211 387 5. Le plan greffe 2012-2016 a fixé un objectif de 240 000 inscrits en 

20152,5 afin de couvrir 35 % des besoins nationaux d’allogreffes non apparentées 

avec des greffons prélevés en France6 contre 21 % actuellement2. La diminution du 

recours aux greffons étrangers permettrait de réduire les coûts et les difficultés 

d’organisation de ces allogreffes. 

 Dans chaque pays, un organisme national organise la sensibilisation du public 

au don de CSH et gère les inscriptions des volontaires au registre. En France, la 

sensibilisation au don de CSH a principalement lieu à l’occasion des dons de sang, 

par les associations engagées dans la sensibilisation, par l’entourage d’une 

personne atteinte d’une hémopathie maligne ou par le site 

http://www.dondemoelleosseuse.fr7. Le volontaire remplit un premier formulaire 

transmis au centre donneur qui le convoque pour une consultation d’inscription. 

Cette consultation a lieu dans un centre donneur proche de la résidence du 

volontaire (à l’Etablissement Français du Sang (EFS) ou dans un centre hospitalier). 

Les objectifs de cette consultation sont d'éliminer une contre-indication au don et de 

délivrer les informations objectives sur le don de CSH afin de recueillir un 

consentement éclairé du volontaire. A la suite de cette consultation, un prélèvement 

http://www.dondemoelleosseuse.fr/


- 14 - 

 

sanguin est réalisé en vue du typage HLA (Human Leukocyte Antigen). Pour être 

inscrit, le volontaire doit avoir entre 18 et 50 ans révolus, être en parfaite santé et 

accepter les principes de gratuité et d’anonymat inhérents au don2. Une fois inscrit le 

volontaire s’engage à tenir à jour les informations concernant son état de santé et 

son état civil afin de rester joignable s’il était compatible avec une personne malade. 

Le volontaire reste inscrit jusqu’à ses 60 ans révolus et peut se désinscrire à tout 

moment.  

 En 2007, une large enquête d’opinion sur le don de CSH a été menée auprès 

des Français8. Une méconnaissance du sujet a été mise en avant, associée à des 

craintes quant aux techniques utilisées. Il a aussi été montré que 50 % des 

personnes interrogées « ne sauraient pas à qui s’adresser » pour entreprendre les 

démarches d’inscription au registre FGM. Dans cette même étude, une large majorité 

des personnes interrogées estimait que les médecins étaient les plus légitimes pour 

aborder le sujet du don de CSH. Les médecins généralistes (MG) portent en effet 

une « responsabilité de santé publique »9. Leur répartition sur le territoire et la 

relation médecin-patient construite sur la durée permettent la diffusion de messages-

clés de santé publique y compris auprès de personnes en bonne santé. Dans le 

domaine du don de CSH, ils sont en contact avec des personnes qui n’ont parfois 

pas été sensibilisées ou qui peuvent hésiter à entreprendre les démarches 

d’inscription. Les MG auraient un rôle majeur à jouer dans l’accroissement du 

registre FGM.   

 La place du MG dans ce domaine est à inventer : de la sensibilisation au 

recrutement de volontaires au don de CSH. En France, aucune étude n'a été menée 

sur la place que le MG pourrait avoir dans le recrutement. 

 Cette étude avait pour objectif principal de rechercher un consensus sur les 

conditions matérielles, d’organisation et de formation nécessaires à l’implication des 

MG dans la procédure de recrutement des volontaires au don de CSH. L’objectif 

secondaire était de recruter des MG volontaires pour participer à ce projet.   
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2. Méthodes 

 

 Une étude qualitative par recherche de consensus au sein d’une population de 

MG du Finistère volontaires pour le recrutement de volontaires au don de CSH a été 

réalisée. 

 

2.1. Recrutement des médecins. 

 

 En novembre 2012, un courrier avec questionnaire a été envoyé à l’ensemble 

des 882 MG installés, inscrits au Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du 

Finistère. Les MG à exercice particulier exclusif n’ont pas été inclus dans l’étude. Le 

courrier expliquait la problématique de la sensibilisation et du recrutement des 

volontaires au don de CSH. Après recueil de l’identité, de l’âge et du sexe, le 

questionnaire invitait les médecins à répondre à deux questions :   

- Seriez-vous personnellement intéressé(e) pour prendre part à la 

sensibilisation de vos patients et/ou au recrutement de nouveaux volontaires 

au don de moelle osseuse, en partenariat reconnu et rémunéré avec l’Agence 

de la Biomédecine et l’Etablissement Français du Sang ? 

- Si oui, accepteriez-vous d’être recontacté(e) pour participer à un groupe de 

travail sur le sujet ?   

 Les données ont été recueillies entre le 11 décembre 2012 et le 11 mars 

2013. Si un MG déclarait un critère d’exclusion qui n’avait pas été repéré avant 

l’envoi des courriers, ou si les réponses étaient incomplètes, le questionnaire était 

exclu. Les médecins étaient classés en 4 catégories : « non-répondant », « exclu », 

« non intéressé » et « intéressé ». Aucune relance n’a été effectuée. 

  

2.2. Recherche de consensus sur les conditions d’implication des MG dans 

le recrutement de volontaires au don de CSH. 

 

 Cette étape a utilisé une méthode adaptée de la méthode de consensus 

RAND/UCLA10. La méthode RAND/UCLA est utilisée pour des sujets dont la preuve 

scientifique est forte. Elle permet d’évaluer les indications d’une procédure donnée. 

Son objectif est d’obtenir un consensus entre des experts10.  
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 Pour cette étude, un groupe de travail a été constitué. Il était composé du 

biologiste responsable du registre départemental des volontaires au don du Finistère, 

du chef de service de l’EFS de Brest, d’un enseignant associé de médecine générale 

et d’un interne de médecine générale en charge de l’étude. L’objectif fixé par le 

groupe était d’établir la liste des possibilités organisationnelles, techniques et 

financières pour le processus de recrutement de volontaires au don de CSH par les 

MG. Une première étape de réflexion a été menée pour déterminer ce qu’il était 

nécessaire de mettre en place et ce qu’il était possible de faire pour aboutir au 

recrutement de volontaires au don de CSH par les MG. Ce travail initial s’est basé 

sur les recommandations de la World Marrow Donor Association (WMDA)11. Cette 

association est chargée de la collaboration internationale entre les fichiers de 

volontaires au don pour permettre des échanges de greffons de CSH de haute 

qualité. Elle publie régulièrement des recommandations pour chacune des étapes du 

don de CSH : du recrutement des volontaires à la greffe. Les compétences des 

personnes participant au recrutement de volontaires au don de CSH ont été définies 

dans des recommandations publiées en 2013 et accessibles en ligne dès 2012. Le 

groupe de travail a travaillé à partir des recommandations en ligne. 

 Chaque membre du groupe de travail a effectué une recherche 

bibliographique préalable. La liste des items à aborder dans le questionnaire a été 

définie. Pour chaque item retenu, toutes les  propositions envisageables ont été 

discutées en termes de faisabilité. Aucune des possibilités envisageables n’a été 

écartée par le groupe. Le questionnaire a été mis en forme puis validé par chacun 

des membres du groupe.  

 Le 12 mars 2013, le questionnaire a été envoyé aux MG volontaires par 

courrier électronique lorsque celui-ci était connu, par voie postale dans le cas 

contraire. Il leur était demandé, pour chacun des items, de hiérarchiser les 

différentes propositions faites par le groupe de travail de la plus adaptée à la moins 

adaptée. Les médecins avaient la possibilité de commenter leurs réponses sans que 

ces commentaires n’aient fait l’objet d‘une analyse qualitative rigoureuse. 

 
 Les MG n’ayant pas répondu un mois après l’envoi du premier courrier et 

après deux relances par courrier électronique ont été contactés par téléphone.  
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 Les réponses ont été analysées afin d’en dégager un consensus selon les 

critères de la méthode RAND/UCLA10. Pour qu’une proposition soit considérée 

comme consensuelle, elle ne devait pas avoir été considérée comme la moins 

adaptée par plus de 20 % des MG volontaire, et 80 % des répondants devaient 

l’avoir jugée adaptée. Une proposition était jugée adaptée si elle était classée en 1ère 

ou 2ème position, sauf lorsqu’il n’y avait que deux propositions de réponses à l’item.  

 Le questionnaire a été soumis une seule fois aux MG, un item pouvait donc ne 

pas avoir obtenu le seuil des 80 % de réponses favorables à l’une des propositions. 

 

 Après l'analyse des résultats, le protocole obtenu par consensus était soumis 

aux MG volontaires sous forme d’un nouveau questionnaire pour en valider le 

contenu. Ce questionnaire contenait 6 questions. Il reprenait le plan du 1er 

questionnaire en ne retenant que la proposition validée au 1er tour pour chaque item. 

Les médecins devaient préciser s'ils étaient d'accord ou non avec chacune des 

propositions retenues. Si pour un item, une proposition n’obtenait pas 80 % de 

réponse positive, elle n’était pas retenue. La question était alors à nouveau posée 

dans son intégralité afin de confirmer ou non une tendance, à défaut d’un consensus. 

Dans la dernière question, il était demandé aux médecins s'ils étaient d'accord de 

s'impliquer dans le recrutement de volontaires au don de CSH avec le protocole 

proposé. Une place était laissée aux commentaires libres. Ces commentaires n’ont 

pas fait l’objet d’une analyse qualitative.  

 Ce questionnaire a été envoyé par courrier électronique le 17 mai 2013 à 

l'ensemble des MG volontaires, y compris ceux n'ayant pas répondu au 1er tour. La 

relance a été effectuée selon la même procédure que pour le premier questionnaire.  
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3. Résultats  

 

3.1. Le recrutement de MG volontaires 

 

 Le taux de réponse au courrier initial a été de 27 %. Sur les 238 réponses 

reçues, 22 comportaient des critères de non inclusion ou d’exclusion. L’analyse des 

résultats a porté sur 216 réponses (figure 1).  

 

Figure 1. Diagramme de flux de l'étude. 

 

 Le taux de MG intéressés était de 40 % des répondants et de 10 % de la 

population initiale. 

 Sur les 238 réponses reçues, 71 contenaient un commentaire. Dans ces 

commentaires, 22 correspondaient à l'explication des critères d'exclusion. Dans les 

commentaires des médecins non intéressés  le mot « retraite » ou la notion d'âge ont 

été retrouvés 11 fois, les notions de « manque de temps », « manque de 

disponibilité » ou « impression d'être débordé » ont été évoquées 8 fois. Dans les 

commentaires des médecins intéressés, l'inscription du médecin lui-même sur le 

registre de volontaires au don de moelle osseuse a été signalée 2 fois.  
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3.2. Recherche d’un consensus. 

 

3.2.1. Questionnaire de consensus : 1er tour.   

Le  questionnaire rédigé par le groupe de travail a été envoyé aux 74 MG 

volontaires. Deux médecins ne désiraient plus participer : l'un parce qu’il ne trouvait 

aucune réponse adaptée dans le questionnaire, l'autre n’a pas donné de justification. 

Parmi les 72 MG restants, 59 ont répondu (taux de réponse de 82 %). Un consensus 

a été obtenu pour 4 des 5 items avec au moins 80 % des répondants qui classaient 

une des propositions en 1ère ou en 2ème position. La question de la procédure 

n'obtenait pas de réponse consensuelle (figure 2). 

Parmi les 59 réponses au questionnaire, 19 contenaient un commentaire. L’un 

des MG a noté « Excellente démarche à mon sens. On part du terrain et de ce qu'il 

est possible de faire pour répondre à une problématique et non l'inverse ! ». Dans 9 

commentaires, la notion de « bonne initiative » ou de « beau projet » a été retrouvée. 

La question de la rémunération a été évoquée par 3 MG, la comparant à la 

tarification d’une consultation « classique » ou à celle d’une « consultation 

d’assurance qui est d’environ 5C ». Deux MG soulignaient l’intérêt d’une démarche 

identique pour la promotion du don d’organe. Le problème du temps nécessaire pour 

réaliser ces consultations a été abordé par 2 des MG. Enfin, un MG a souligné 

l’importance de la formation et l’importance d’être en lien avec les autres généralistes 

participants.  
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Figure 2. Questionnaire adressé aux MG volontaires et réponses à chacun des 
items. 
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3.2.2. Questionnaire de consensus : 2ème tour.  

 Un second questionnaire a été envoyé aux 72 MG volontaires restants. Il leur 

demandait, s’ils étaient d’accord avec la proposition retenue pour chaque item. La 

question concernant la procédure était à nouveau posée, sous la même forme que 

lors du 1er tour. La dernière question leur demandait s’ils étaient d’accord de 

participer avec le protocole ainsi proposé. Avec 63 réponses, le taux de réponse a 

été de 87,5 %. Un MG a précisé lors de la relance téléphonique qu’il ne désirait plus 

participer.  

 Concernant la formation, 62 (soit 98 % des répondants) étaient d’accord 

qu’elle se fasse sous la forme d’une soirée à proximité de chez eux, avec restitution 

des acquis par un questionnaire en ligne.  

 La totalité des MG étaient d’accord pour que les  volontaires au don soient 

recrutés parmi leurs propres patients et aussi parmi des personnes adressées par le 

centre donneur référent. 

  Concernant la procédure, 45 (soit 71 % des MG) étaient favorables à ce que 

le prélèvement salivaire soit fait au cabinet médical et l’envoi du dossier soit fait par 

le MG. 

 Ils étaient 98 % à confirmer le mode de reconnaissance professionnelle par un 

affichage dans le cabinet médical ou dans la salle d’attente. 

 A la question de la reconnaissance financière, 59 MG (soit 94 %) étaient en 

faveur d’une rémunération de la consultation comprise entre 27 et 30 €.  

   

 A la dernière question demandant s’ils étaient d’accord de participer au 

partenariat dans les conditions énoncées ci-dessus, 98 % des MG ont répondu  « 

oui ».   

 

 Parmi les réponses au second questionnaire, 18 contenaient un commentaire. 

La rémunération a été évoquée à 4 reprises : jugée 3 fois « insuffisante » et une fois 

« trop élevée ». La formation a été abordée par 2 MG : l’un aurait préféré une 

« formation non présentielle », l’autre a souligné le fait que la formation était 

« indispensable ». La question de la procédure a été précisée par 2 MG : l’un 

proposait que les 2 procédures proposées « coexistent », l’autre, en l’absence de 

secrétaire, trouvait « plus pratique que le donneur se charge d’expédier le dossier ». 

Sept MG ont réaffirmé en commentaire leur intérêt pour la démarche et pour le 
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travail : « démarche constructive », travail « cohérent, adapté ». L’un d’eux a posé la 

question « on démarre quand ? ». 
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4. Discussion 

 

4.1. Principaux résultats 

  

4.1.1. A propos de la population incluse dans l’étude : motivation des 

médecins généralistes à s'impliquer dans la sensibilisation et/ou 

dans le recrutement de volontaires au don de CSH. 

 L’interrogation de l’ensemble des MG du Finistère a montré que leur 

implication dans le recrutement de volontaires au don de CSH était possible. Parmi 

les 860 médecins installés en libéral exerçant la médecine générale ne présentant 

pas de critère d’exclusion pour l’étude, 86 ont été intéressés par un partenariat. Par 

l’analyse en « biais maximal », supposant que les non-répondants n’étaient pas 

intéressés par le projet, le taux de médecins intéressés a été de 10 %, ce qui était 

suffisant pour envisager cette procédure. Le don de CSH est donc un domaine qui 

intéresse et peut mobiliser une partie des MG. 

    

4.1.2. Conditions nécessaires à l’implication des MG dans le recrutement 

de volontaires au don de CSH. 

 Concernant la formation, les MG volontaires préféreraient suivre une formation 

sous la forme d’une soirée avec restitution des acquis par un questionnaire en ligne. 

La soirée devrait se dérouler à proximité de leur domicile. 

 Concernant la population cible et le recrutement, les MG souhaiteraient 

pouvoir recruter, en plus de leur propres patients, des volontaires au don adressés 

par le centre donneur référent. 

 Concernant la reconnaissance professionnelle, les MG pourraient afficher leur 

engagement par un document officiel dans leur cabinet médical. 

 A la question de la reconnaissance financière, les MG attendaient une 

rémunération située entre 27 et 30 € pour une consultation de recrutement d’un 

volontaire au don. Les MG ont mis en avant dans certains de leurs commentaires la 

nécessité d’une rémunération suffisante, supérieure à celle d’une consultation 

normale qui est actuellement de 23 €. Comme la rémunération ne pourrait pas 

provenir de l’Assurance Maladie du volontaire au don, les modalités de rémunération 

du MG serait à définir. 
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 La procédure à mettre en place n’est pas consensuelle. La majorité des MG 

étaient favorables à la réalisation du prélèvement salivaire au cours de la 

consultation de recrutement et préféraient envoyer eux-mêmes le dossier au centre 

donneur. 

 

4.2. Place de ces résultats par rapport aux différentes procédures de 

recrutement de volontaires au don de CSH existantes 

 

4.2.1. En France. 

 Cette étude a introduit deux nouveaux paramètres dans le recrutement de 

volontaires au don de CSH. D’une part la « décentralisation » du recrutement, 

jusqu’alors presqu’exclusivement assurée par des médecins de l’Agence de 

Biomédecine travaillant dans les centres donneurs (EFS ou centres hospitaliers). 

Ces médecins ont la force d’une formation initiale et continue solide et d’une 

expérience dans le domaine du don de CSH. Ces critères répondent parfaitement 

aux exigences de la WMDA11. Travailler au sein d’une structure reconnue leur 

permet d’assurer un recrutement de qualité. Des campagnes de recrutement actif 

organisées par les centres donneurs, en collaboration avec des associations pour la 

promotion du don, permettent déjà le recrutement en dehors des centres donneurs. 

Par exemple, en décembre 2012, une campagne de ce type a eu lieu dans une 

faculté de pharmacie, 49 volontaires au don de CSH ont été inscrits12. Lors de ces 

campagnes, il a déjà été demandé à des MG en activité ou à la retraite de venir 

renforcer les équipes sur le terrain.  

 Le recrutement de volontaires au don de CSH par le MG, à son cabinet 

médical, pourrait compléter le recrutement déjà en place. Il s’inscrit dans la 

continuité : les consultations spécialisées existantes, les campagnes de recrutement 

actif, et les consultations par les MG. Il offre des avantages en termes de 

disponibilité et de répartition sur le terrain mais il ne se substitue pas aux 

compétences spécifiques des médecins expérimentés et formés dans le domaine du 

don de CSH. Il s’agit réellement d’un partenariat à mettre en place.  

 Le second élément nouveau concernait le prélèvement pour le typage HLA. 

Lors d’une consultation à l’EFS, le typage HLA est réalisé à partir d’un échantillon 

sanguin. Les contraintes du MG ne permettent pas facilement ce prélèvement au 

cabinet médical. Par contre, le prélèvement salivaire pour le typage HLA est validé 
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puisqu’il est utilisé pour les campagnes de recrutement actif13. Il permet en outre de 

diminuer l’appréhension du volontaire au don qui n’a pas à subir de prélèvement 

sanguin le jour de l’inscription.  

 

4.2.2. A travers le monde. 

 Dans de nombreux pays, la consultation médicale pour l’engagement d’un 

volontaire au don de CSH n’est plus systématique.  

 Aux Etats-Unis, où il y a plus de 6 millions d’inscrits comme volontaires au 

don14, l’inscription peut se faire sur le site internet http://www.marrow.org. Il  faut 

alors remplir un questionnaire en ligne pour attester de son bon état de santé, 

renseigner son âge, son origine ethnique puis donner son consentement en ligne. Un 

kit est adressé à domicile pour réaliser un frottis buccal à renvoyer pour finaliser 

l’inscription.  

 De la même manière au Québec, le volontaire au don doit lire le dossier en 

ligne à l’adresse http://www.hema-quebec.qc.ca et suivre la même procédure jusqu’à 

réaliser le prélèvement à son domicile. Le rapport d’activité du registre québécois a 

retrouvé une augmentation du nombre d’inscriptions grâce à cette procédure mise en 

place en 2011 : 3991 inscriptions supplémentaires ont été enregistrées par rapport à 

l’année précédente15. 

 Ce type de procédure est appliqué en Allemagne qui possédait, avec plus de 

4 millions d’inscrits en 2011, le registre de volontaires au don de CSH le plus 

important d’Europe16. 

 Concernant la participation des MG dans le recrutement de volontaires au don 

de CSH, la littérature n’évoque leur implication dans aucun pays.  

 Une question peut alors être soulevée : cette procédure a-t’ elle sa place en 

regard de ce qui se fait à l’échelle mondiale ? Ne faudrait-il pas plutôt envisager un 

recrutement et une procédure d’inscription par internet ? Mais de cette façon, 

comment les volontaires au don pourraient-ils être sensibilisés ? L’intérêt de la 

participation du MG est double : il assure à la fois la sensibilisation des volontaires 

au don et facilite la procédure de recrutement. 

 Dans ces pays où le recrutement par internet est en place, les consultations 

médicales dans des centres référents n’ont pas disparu. Il s’agit d’une alternative 

supplémentaire proposée au potentiel nouveau volontaire au don de CSH. 

 

http://www.marrow.org/
http://www.hema-quebec.qc.ca/
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4.2.3. Adéquation avec les recommandations de la WMDA11. 

 Les résultats de cette étude sont à mettre en parallèle avec les 

recommandations de la WMDA sur les compétences et l’entraînement des 

« recruteurs » de volontaires au don de CSH. 

 Pour la WMDA, les qualités requises du médecin « recruteur » sont ainsi 

énumérées. Il doit être investi dans le recrutement des volontaires au don et 

communiquer avec de potentiels nouveaux inscrits. Il peut être employé par le centre 

donneur ou volontaire. Il est responsable de l’éducation du volontaire au don, de la 

vérification de l’aptitude médicale au don, de l’obtention du consentement. Il s’assure 

de l’authenticité, de l’intégrité et de la confidentialité des données. Il recueille et 

stocke les échantillons pour le typage HLA. La WMDA recommande un entrainement 

« intensif » des nouveaux « recruteurs » avec des éléments théoriques et pratiques. 

La période d’entrainement peut durer plusieurs mois avec une pratique supervisée11. 

La formation doit aborder l’organisation du registre de volontaires au don et du 

recrutement, les grands principes du don, et les principaux aspects de la greffe de 

CSH. Des stratégies de communication et des éléments plus pratiques sont 

également enseignés11. 

 L’analyse des résultats de l’étude à la lumière des recommandations de la 

WMDA, permet de conclure à une adéquation satisfaisante. Elles appuient la 

préférence pour le prélèvement réalisé au cabinet médical. Une formation appropriée 

est nécessaire et il faut déjà envisager qu’une soirée puisse ne pas suffire. Les 

conditions de formation ne sont  pas encore figées et elles seront adaptables en 

fonction des premiers retours. Pour acquérir une première expérience, les MG 

pourraient être invités à participer à une campagne de recrutement actif. Les 

dossiers de recrutement de volontaires au don de CSH seraient dans tous les cas 

revus par le centre donneur. Une personne référent serait disponible si le MG 

rencontrait un problème ou un questionnement au cours d’une consultation. 

 

4.3. Limites et points forts de l'étude 

  

4.3.1. A propos de la méthode utilisée. 

 Deux préoccupations ont guidé le choix de la méthode : atteindre l’ensemble 

des MG potentiellement volontaires pour leur recrutement initial et inventer avec les 

MG identifiés comme volontaires un protocole applicable sur le terrain. 
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 Les principales méthodes de recherche permettant l’élaboration d’un 

consensus sont le groupe nominal, la ronde Delphi et la méthode de RAND/UCLA17. 

Elles concernent des groupes d’experts, ou des sujets nécessitant la production d’un 

grand nombre d’idées. Aucune d’entre elles n’était directement applicable à la 

question de recherche car il n’y a pas de MG « expert » dans le domaine du 

recrutement de volontaires au don de CSH. Les différentes propositions faites aux 

MG étaient limitées en nombre par les contraintes liées à la procédure du 

recrutement de volontaires au don. 

 Les difficultés de renouvellement et d’accroissement du registre de volontaires 

au don de CSH sont réelles, motivant la réalisation d’un plan greffe6. Le fait que les 

MG puissent participer au développement du registre français de volontaires au don 

de CSH n’avait jamais été évoqué dans la littérature. Il fallait inventer cette place 

potentielle du MG. Partir de ce qui était réalisable puis inclure les MG dans le 

processus de décision en collaboration avec le centre donneur : ce procédé de 

recherche a permis d’obtenir une procédure consensuelle et presque immédiatement 

applicable. Ainsi une responsabilité supplémentaire n’a pas été imposée aux MG, 

mais une nouvelle compétence leur a été apportée. 

 Cette proposition a été faite à chaque MG exerçant en secteur libéral dans le 

Finistère alors que bien souvent les MG investis dans ce type de recherche sont soit 

maîtres de stage, soit membres d’un réseau18. C’est là l’une des grandes forces de 

l’étude. Un pool de MG volontaires a ainsi pu être constitué, répartis sur l’ensemble 

du territoire.  

 

4.3.2. A propos de l'analyse des résultats. 

 La valeur seuil de 80 % a été choisie pour définir un consensus. Dans 

l'analyse des résultats du 1er tour, pour être jugée comme adaptée, une proposition 

devait avoir été classée en 1ère ou en 2ème position dès qu'il y avait plus de 2 

propositions. Ce choix était discutable car, parmi 3 propositions (par exemple 

concernant la population cible), qu'une proposition soit classée en 2ème position ne 

signifiait pas forcément qu'elle était jugée comme adaptée. L'interprétation de ce 

classement parmi 5 propositions (pour la formation par exemple) était plus adaptée. 

Un biais de classement a donc peut être existé. 

 Les résultats du questionnaire du 2ème tour ont montré que ce choix était 

acceptable puisque les propositions ainsi retenues ont été à nouveau validées.  
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4.3.3. A propos du recrutement des MG. 

 Le courrier initial mentionnait le travail de recherche, sans précisions quant 

aux perspectives possibles. Cela peut avoir freiné certains médecins dans leurs 

volontés de participer au recrutement de volontaires au don de CSH. A l’inverse, 

certains médecins ont pu se déclarer intéressés puis ne plus trouver d’intérêt dans la 

suite du travail. Cela a pu constituer un biais de sélection. 

 

4.4. Perspectives 

 

 A la fin de cette étude, 62 MG finistériens ont confirmé être intéressés pour 

s’impliquer dans le recrutement de volontaires au don de CSH. Peuvent 

potentiellement s’y ajouter les 12 MG qui n’ont pas souhaité participer au groupe de 

travail mais qui s’étaient déclarés intéressés lors de la phase de recrutement. Les 

conditions nécessaires à ce partenariat ont pu être définies et il est possible d’en 

imaginer les modalités. Les MG volontaires seraient invités à participer à une 

formation de 2 heures, à proximité de leur lieu de travail, animée par les 

responsables du registre FGM de Brest. Ils devraient ensuite valider leurs acquis par 

un questionnaire en ligne pour être autorisés à recruter des volontaires au don de 

CSH. Les volontaires au don pourraient avoir été sensibilisés par le MG lui-même au 

cours d’une consultation ou par un affichage dans le cabinet médical. Le centre 

donneur pourrait aussi leur adresser des volontaires. Le choix de les adresser aux 

MG plutôt qu’à l’EFS serait guidé par des difficultés à se rendre à l’EFS (distance 

géographique, disponibilité horaire). Un rendez-vous serait alors fixé pour la 

consultation de recrutement. Au cours de la consultation, le MG expliquerait le 

déroulement et les grands principes du don de moelle osseuse et de CSH issues du 

sang périphérique. Il rechercherait des contre-indications au don. Si toutes les 

conditions sont réunies, le volontaire au don pourrait donner son consentement à 

l’inscription sur le registre FGM. Le typage HLA pourrait être fait par prélèvement 

salivaire au cabinet du médecin. L’ensemble des documents serait renvoyé au centre 

donneur référent dans une enveloppe préaffranchie. La consultation ne serait pas 

facturée au volontaire au don et ne devra pas être prise en charge par l’Assurance 

Maladie du volontaire. Le MG serait rémunéré par le centre donneur, entre 27 et 30 € 
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la consultation. Le MG devrait pouvoir indiquer dans son cabinet qu’il participe au 

recrutement de volontaires au don de CSH.  

 Une prochaine étude devrait déterminer si la participation des MG au 

recrutement de  volontaires au don de CSH selon les modalités définies par cette 

étude permettrait d’augmenter de manière suffisante le nombre total d’inscrits sur le 

registre FGM.  
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ANNEXE 1. Courrier adressé aux MG du Finistère. 

Objet : Les médecins généralistes et le don de moelle osseuse : un partenariat 
à imaginer. Thèse de médecine générale. 

 
Chère consœur, cher confrère, 
 
Interne de médecine générale, je réalise un travail de recherche dans le cadre 

de ma thèse, sous la direction du Professeur FEREC, autour du thème « Le médecin 
généraliste et le don de moelle osseuse ». La question est d’imaginer et de définir la 
place que pourrait prendre le médecin généraliste dans le recrutement de nouveaux 
donneurs. 

 
S’inscrire sur le fichier des donneurs volontaires de moelle osseuse est un 

acte fort que tout adulte entre 18 et 51 ans en bonne santé peut poser. Après 
l’inscription, le donneur s’engage, jusqu’à ses 65 ans, à répondre à une éventuelle 
demande de don de moelle osseuse ou de cellules souches issues du sang 
périphérique, pour un malade non apparenté souffrant d’une pathologie 
hématologique grave (leucémie aiguë, lymphome, leucémie myéloïde chronique…).  

 
Quelle est la place du médecin généraliste ? De par sa position-clé dans 

l’organisation de la santé en France, le médecin généraliste est en contact avec une 
large population et peut toucher des personnes en bonne santé.  De plus, la relation 
de confiance qui existe entre lui et son patient permet de rendre crédible et 
personnalisé son discours de sensibilisation à un problème de Santé Publique. 
  

Depuis 2009, le nombre d’inscrits au Registre France Greffe de Moelle est en 
baisse, principalement par manque d’information de la population générale. Le 
registre français étant insuffisamment développé, seulement 20% des patients 
nécessitant une allogreffe non apparentée de cellules souches hématopoïétiques 
sont greffés à partir d’un donneur Français ! Vous imaginez la perte de temps et le 
coût financier que représente la recherche d’un donneur à l’étranger…. A l’échelle du 
Finistère, il s’agit de trouver 500 nouveaux donneurs par an, objectif difficile à 
atteindre sans repenser le réseau des partenaires pour le don de moelle osseuse. 

 
Quel type de partenariat ? Il reste à définir, cela peut être la participation à 

une campagne d’affichage au sein du cabinet, la sensibilisation d’un patient 
particulier dont le profil correspond, le recrutement complet d’un donneur avec 
inscription auprès de l’Agence de la Biomédecine et prélèvement salivaire en vue du 
typage HLA.  

 
Je vous sollicite donc aujourd’hui pour répondre à la question suivante : 

Êtes-vous personnellement intéressé pour prendre part à un partenariat 
reconnu et rémunéré avec l’Agence de la Biomédecine et l’Etablissement 
Français du Sang pour la sensibilisation de vos patients, et/ou le recrutement 
de nouveaux donneurs de moelle osseuse ? 
Si oui, êtes-vous d’accord d’être recontacté pour participer à un groupe de 
travail sur ce sujet ? 
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En cas de réponse positive,  je serai amenée à vous recontacter afin que nous 
discutions ensemble des modalités pratiques de ce partenariat, des besoins de 
formation, des conditions nécessaires, pour vous, à la mise en place de cette 
nouvelle mission. 

 
Ce projet est innovant et constituerait une vraie richesse dans l’exercice de la 

médecine générale en Finistère. 
 
 Pour toute question, n’hésitez pas à me contacter. Merci de votre aide et à 

bientôt. 
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ANNEXE 2. Questionnaire de consensus, 1er tour.  
 

 

 

Médecin généraliste et don de cellules souches hématopoïétiques. 
 

Quelles sont les conditions nécessaires à l’implication des 
médecins généralistes du Finistère dans le recrutement de 

donneurs volontaires de cellules souches hématopoïétiques ? 

Conditions de formation, d’organisation et conditions matérielles. 
 

 

1. Conditions de formation : chaque médecin généraliste 
volontaire devra... 
Classez les propositions suivantes de 1 à 5 :  
- 1 : la plus adaptée 

- 5 : la moins adaptée  

 

 
__ Suivre une formation théorique en une soirée de 2 heures, proche de chez lui. Puis 
restituer ses acquis par un questionnaire en ligne.  
__ Suivre une formation en ligne avec support vidéo (type e-learning), disponible pendant 1 
mois, avec validation des acquis à la fin de la formation.  
__ Travailler personnellement un ensemble de documents puis répondre à un test de lecture.  
__ Suivre une formation d'une journée regroupant l'ensemble des médecins généralistes 
volontaires du Finistère, à Brest.  
__ Suivre une formation d'une journée à l'agence de la Biomédecine à Paris (avec 
indemnisation des frais de déplacement).  
 
 

 

2. La population cible, le recrutement : seront recrutés par le 
médecin généraliste formé... 
Classez les propositions suivantes de 1 à 3 : 
- 1 : la plus adaptée 
- 3 : la moins adaptée 

 

 
__ Ses propres patients sensibilisés lors d'une consultation ou lors de différentes 
campagnes.  
__ Des donneurs potentiels adressés par le centre donneur référent après qu'ils aient 
consulté le site http://www.dondemoelleosseuse.fr  
__ Ses propres patients et des donneurs adressés par le centre donneur référent.  

  

http://www.dondemoelleosseuse.fr/
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3. La procédure : le médecin généraliste volontaire réaliserait la 
délivrance d'informations sur les modalités du don, le 
questionnaire médical et le consentement éclairé, puis... 
Classez les deux propositions suivantes de 1 à 2 : 
- 1 : la plus adaptée 
- 2 : la moins adaptée 

  
 Chaque nouvelle inscription d'un donneur volontaire de cellules souches 
hématopoïétiques sur le fichier doit être précédée d'une consultation de 20 minutes 
environ. Cette consultation permet de s'assurer que le donneur ne présente aucune 
contre-indication au don (pour le receveur et pour lui-même). 
 Le groupage tissulaire (ou typage HLA) est actuellement réalisé par 
prélèvement salivaire. Ce prélèvement est simple à réaliser mais doit être fait selon 
certaines conditions (saliver 1 à 2 ml, plus de 30 min après toute absorption de boisson 
ou de denrée alimentaire). 
 Le questionnaire médical, le formulaire de consentement et le prélèvement 
salivaire sont à envoyer par enveloppe préaffranchie au centre donneur référent (le 
laboratoire d'histocompatibilité du CHRU de Brest). 

 

 
__ Le prélèvement salivaire et l'envoi des documents seraient également réalisés par le 
médecin généraliste.  
__ Le donneur réaliserait lui-même le prélèvement salivaire, à son domicile puis enverrait 
l’ensemble des documents au laboratoire HLA.  

 

 

4. La reconnaissance professionnelle : un médecin généraliste 
impliqué dans le recrutement de donneurs volontaires de CSH 
pourra... 
Classez les propositions suivantes de 1 à 2. 
- 1 : la plus adaptée 
- 2 : la moins adaptée 

 

 
__ Afficher son engagement par un document officiel dans son cabinet ou sa salle d'attente  
__ Pas de nécessité de reconnaissance de ce type.  

  

 

5. La reconnaissance financière : une consultation de 
recrutement d'un donneur doit être rémunérée... 
Classez les propositions suivantes de 1 à 4 :  
- 1 : la plus adaptée 
- 4 : la moins adaptée 

__ Entre 20 et 23 €  
__ Entre 24 et 26 € 
__ Entre 27 et 30 € 
__ Plus de 30 € 
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6. Avez-vous des remarques ou des commentaires à formuler quant à ce 
projet ? 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 

  

 

 

7. Merci de renseigner votre identité afin de pouvoir analyser 
les informations recueillies.  
Nom : …………………………………. 
Prénom : ……………………………. 
Mail : …………………………………. 

 

 
 
 Un grand merci pour avoir pris le temps de répondre à ce questionnaire. 
 Je ne manquerai pas de vous tenir informés de la suite de ce travail. 
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ANNEXE 3. Questionnaire de consensus, 2ème tour. 
 

 

 

Médecin généraliste et don de cellules souches hématopoïétiques. 
 

Quelles sont les conditions nécessaires à l’implication des 
médecins généralistes du Finistère dans le recrutement de 

donneurs volontaires de cellules souches hématopoïétiques ? 

Conditions de formation, d’organisation et conditions matérielles. 
 

 

1. Conditions de formation : chaque médecin généraliste 
volontaire devra suivre une formation théorique en une soirée 
de 2 heures, proche de chez lui. Puis restituer ses acquis par un 
questionnaire en ligne.  
 

 

□ D’accord  
□ Pas d’accord 
 

 

2. La population cible, le recrutement : seront recrutés par le 
médecin généraliste formé ses propres patients et des 
donneurs adressés par le centre donneur référent. 
 

 

□ D’accord 
□ Pas d’accord 
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3. La procédure : le médecin généraliste volontaire réaliserait la 
délivrance d'informations sur les modalités du don, le 
questionnaire médical et le consentement éclairé, puis... 
Choisissez la réponse la plus appropriée parmi les deux propositions. 

  
 Chaque nouvelle inscription d'un donneur volontaire de cellules souches 
hématopoïétiques sur le fichier doit être précédée d'une consultation de 20 minutes 
environ. Cette consultation permet de s'assurer que le donneur ne présente aucune 
contre-indication au don (pour le receveur et pour lui-même). 
 Le groupage tissulaire (ou typage HLA) est actuellement réalisé par 
prélèvement salivaire. Ce prélèvement est simple à réaliser mais doit être fait selon 
certaines conditions (saliver 1 à 2 ml, plus de 30 min après toute absorption de boisson 
ou de denrée alimentaire). 
 Le questionnaire médical, le formulaire de consentement et le prélèvement 
salivaire sont à envoyer par enveloppe préaffranchie au centre donneur référent (le 
laboratoire d'histocompatibilité du CHRU de Brest). 

 

 
□ Le prélèvement salivaire et l'envoi des documents seraient également réalisés par le 
médecin généraliste.  
□ Le donneur réaliserait lui-même le prélèvement salivaire, à son domicile puis enverrait 
l’ensemble des documents au laboratoire HLA.  

 

 

4. La reconnaissance professionnelle : un médecin généraliste 
impliqué dans le recrutement de donneurs volontaires de CSH 
pourra afficher son engagement par un document officiel dans 
son cabinet ou sa salle d'attente. 
 

 

□ D’accord 
□ Pas d’accord  

  

 

5. La reconnaissance financière : une consultation de 
recrutement d'un donneur doit être rémunérée entre 27 et 30 €. 

□ D’accord 
□ Pas d’accord 

  

 

6. Avec le protocole ainsi proposé, seriez-vous d’accord pour 
vous impliquer dans le recrutement de volontaires au don de 
CSH ?  

□ Oui 
□ Non 
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8. Merci de renseigner votre identité afin de pouvoir analyser 
les informations recueillies.  
Nom : …………………………………. 
Prénom : ……………………………. 
 

 

 
 Un grand merci pour avoir pris le temps de répondre à ce questionnaire. 
 Je ne manquerai pas de vous tenir informés de la suite de ce travail. 

 

7. Avez-vous des remarques ou des commentaires à formuler quant à 
ce projet ? 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
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- 41 - 

 

 

 

MICHEL-LE BOURHIS (Agathe) - Recrutement de volontaires au don de 
cellules souches hématopoïétiques : les médecins généralistes prennent toute 
leur place. -  41 f., 2 illustrations, 3 annexes. 
Th. : Méd. : Brest 2013. 

Résumé :  
Contexte. Devant une augmentation du nombre d’allogreffes de cellules souches hématopoïétiques (CSH), le plan greffe 2012-2016 

recommande un accroissement du registre français des volontaires au don de CSH. Actuellement, l’organisation du recrutement des 

volontaires n’implique pas les médecins généralistes (MG).   

Objectif. Rechercher un consensus sur les conditions matérielles, d’organisation et de formation nécessaires à l’implication des MG 

dans la procédure de recrutement des volontaires au don de CSH. 

 Méthode. Etude qualitative par recherche de consensus chez des MG intéressés par le recrutement de volontaires au don de CSH. 

Les MG participant à l’étude ont été recrutés parmi l’ensemble des MG du Finistère. Un groupe d’experts a établi la liste des 

possibilités organisationnelles, techniques et financières quant au recrutement de volontaires par les MG. Ces possibilités étaient 

soumises aux MG volontaires sous forme de questionnaire. Les MG classaient les propositions de la plus à la moins adaptée. Un 

second tour était réalisé pour valider les réponses obtenues au premier tour et conclure ou non à un consensus. 

Résultats. Sur 882 MG interrogés, 86 étaient intéressés, 74 volontaires pour l’étude. Le consensus a été obtenu pour 4 des 5 items. 

La formation était souhaitée sous forme d’une soirée avec restitution des acquis par questionnaire en ligne. Le recrutement des 

volontaires parmi leur patientèle et le recrutement de personnes adressées par le centre donneur étaient acceptés. Une 

reconnaissance professionnelle par affichage dans le cabinet médical était souhaitée. La rémunération demandée était comprise entre 

27 et 30€ par consultation. Concernant la procédure, une tendance était notée pour le prélèvement salivaire fait au cabinet médical et 

l’envoi du dossier au centre donneur par le MG, sans obtenir de consensus.  

Conclusion. Les conditions définies pourront permettre d’impliquer les MG dans le recrutement de volontaires au don de CSH. 
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